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	LE SNU VOUS INFORME






FUSION ANTICIPEE 

EN CHAMPAGNE-ARDENNE ! 

Lors de  la réunion de bassin du 29 mai à Taissy,  le Directeur Régional a exposé sa vision de la future organisation rémoise, à savoir que le nombre d'implantations ANPE et ASSEDIC sur Reims serait de 7 unités ! Suite à la restructuration imposée par la mise en place des guichets uniques sur Reims, seuls 5 points d’implantations seront prévus ! les 2 autres bâtiments restants (ALE REIMS II et ASSEDIC St ANNE) serviront de plate forme de services. Cela laisse prévoir de mauvaises augures pour le futur proche…..car, rien de cela n'était prévu, et pourtant, Gouverner, c’est prévoir… Nous avons aussi des inquiétudes sur :
· L’avenir des points relais et petites unités (-15 personnes).

· Le positionnement géographique des agents,

· Le cœur même de notre métier car, comme le rappelait notre Directrice Départementale : "il faudra donner aux demandeurs d’emploi  les réponses de premier niveau au public de l’Assédic". Mais Où s'arrête le premier niveau ??? Les agents seront laissés en toute autonomie, donc délaissés - pour découvrir certaines activités qu'ils auront bientôt en charge, activités réalisées pour le moment par les salariés de l’Assédic. 
· Les questions restées sans réponses : les temps partiels, les astreintes, etc..
· Les informations plus qu’inquiétantes contenues dans le rapport LOPES
Le SNU en CPL III : ETES-VOUS INSENSE OU INSENSIBLE ? 
L’ETABLISSEMENT : « NOUS NE SOMMES PAS INSENSIBLES »…
Lors de sa déclaration "musclée", le SNU, lors de la CPL III, interpellait l’établissement sur son caractère « insensé ou insensible » à vouloir à tout prix (de la vie, des carburants) la mobilité géographique pour les promos de II vers III. L’établissement, dans sa sagesse, s'est rangé à la position des syndicats qui ont fait bloc, « en tenant compte de la situation des agents ». Cependant, la règle énoncée reste la mobilité, c'est-à-dire « le brassage et la mixité des équipes et des cultures professionnelles», dixit le DRA lors d’un CCPR. 
Donc : insensé ? OUI. L’établissement persiste et signe !






